INSCRIPTION à UN SEJOUR RANDOYOURTE
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RANDOYOURTE :
Nom : CHARROY                   Prénom : Eric
Adresse: 22 grande rue 22570 PLELAUFF
ET :

Nom :....................................  Prénom : ………………………..
Adresse:……………………………………
Ont convenu d'une location saisonnière pour la période du ……………… au …………………
Adresse de la location : Centre de loisir CAMINA 22570 PLELAUFF.
Montant du séjour :……………..   
Des arrhes (30% de la somme ci-dessus)  sont demandées pour valider votre  réservation.  
Le solde de :…………………sera versé le jour de l’arrivée.
Les arrhes ainsi que cette inscription signée  sont à envoyer à l’adresse suivante : Eric Charroy, 22 grande rue 22570 PLELAUFF.  (Libeller le chèque à l’ordre de Randoyourte)
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Nombre d’adultes : ……………………….
Nombre et âge des enfants : ……………………..
Récupération en gare de St Brieuc souhaitée : oui – non (rayer)

Observations :


Fait  à …………………….. Le ………………..

Lu et approuvé
…………………………………
CONDITIONS GENERALES

1. Votre arrivée est prévue le :

2. Le départ est prévu le : 

3. Il est convenu qu'en cas de désistement : 
a) du locataire : 

             - à plus de 15 jours avant la date d’arrivée, le locataire perd les arrhes versées,

             - à moins de 15 jours avant la date d’arrivée, le locataire versera en outre la différence entre les arrhes et l'équivalent du loyer total, à titre de clause pénale.

b) du propriétaire : 

             - dans les sept jours suivant le désistement, il est tenu de verser le double des arrhes au locataire.

4. Obligation est faite d’occuper les lieux personnellement. La yourte louée est en parfait état. Un état des lieux est fait à votre arrivée. Prière de respecter le règlement du centre de loisir CAMINA affiché à l’entrée de celui-ci.
5. La yourte est louée meublée avec matériel de cuisine, vaisselle, verrerie, couvertures et oreillers. Le coin cuisine est équipé d’un petit réfrigérateur ainsi que de 2 feux de cuisson à gaz. Un poêle est également mis à disposition, le bois nécessaire est disponible gratuitement à proximité de la yourte.
La yourte peut être occupée par 4 personnes. Le couchage est composé de 2 lits mongols d’une personne et d’une banquette de type « clic-clac » pour 2 personnes.

6. Le locataire s'engage à avoir une assurance « responsabilité civile » contre les risques locatifs (incendie, dégât des eaux par exemple). Le défaut d'assurance, en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages et intérêts.

7. Un vélo en parfait état de fonctionnement est remis à chaque personne.
Des propositions d’itinéraires ainsi que les cartes complètent l’offre.

Il est possible également de pratiquer une initiation à la descente en rappel d’un petit viaduc d’une quinzaine de mètres. Cette demande est à formuler à votre arrivée. Elle entraîne un supplément de 5€ par personne.
Randoyourte                                                                   Le locataire
Date :
Lu et approuvé
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